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La situation et les droits des minorités nationales 
traditionnelles en Europe

Amendement1 n° 33

Dans le projet de résolution, paragraphe 10.5.2, après les mots « Convention-cadre », insérer les mots 
suivants :

« sans préjudice des mesures prises en application de leur politique d’intégration générale, »

et remplacer les mots « d’encourager l’émigration ou de modifier la structure ethnique » par les mots 
suivants :

« ou de modifier les proportions de la population ».
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